
RECOMMANDATIONS RELATIVES A LA REMISE DE VOTRE APPARTEMENT 

 

A l’occasion de votre prochain départ, nous nous permettons d’attirer votre 

attention sur le fait que votre logement, ainsi que ses dépendances, doivent 

être rendus propres et en ordre, conformément aux conditions du bail et aux 

usages locatifs, en particulier :  

1. Murs, boiseries et portes 

- Lessiver les peintures lavables, dépoussiérer les non-lavables. 

- Laver les carrelages (sols et murs). 

- Enlever tous les autocollants et faire disparaitre la colle. 

- Reboucher les trous dans les murs, en veillant à ce que les retouches se 

voient le moins possible. 

- Lessiver les portes et encadrements ainsi que les boiseries. 

Eliminer les traces de scotch. 

 

2. Plafonds 

- Nettoyer ceux qui sont lavables (cuisine et salle de bain) et dépoussiérer 

les non-lavables.  

 

3. Fenêtres, vitres, stores 

- Nettoyer les fenêtres et les vitres + rebord de la fenêtre intérieur et 

extérieur.  

- Nettoyer les stores. 

 

4. Installations électriques, interrupteurs et prises 

- Démonter les installations supplémentaires non-conformes.  

- Nettoyer les interrupteurs et les prises, remplacer ceux et celles qui sont 

cassés. 

 

5. Cuisinières, hottes et frigidaires 

- Nettoyer l’intérieur et l’extérieur du four, ainsi que les éventuelles 

plaques et grilles. 

- Nettoyer les plaques de la cuisinière et le pourtour. 

- Remplacer les boutons et ampoules cassées. 



- Nettoyer la hotte aspirante et changer le filtre. 

- Dégeler et nettoyer soigneusement le frigidaire.  

 

6. Appareils sanitaires 

- Déboucher les siphons, détartrer les robinets. 

- Nettoyer la douche, détartrer la pomme de douche. 

- Nettoyer les grilles de ventilation. 

- Eliminer les traces de calcaires de tous les éléments. 

- Nettoyer le siège et la cuvette des WC, dessus et dessous.  

 

7. Fonds 

- Nettoyer les carrelages (cuisine et salle de bain) 

- Aspirer et nettoyer les linoeums.  

 

8. Clés et serrures 

- A restituer en bon état lors de la visite des lieux. Les clés manquantes 

doivent être refaites.  (concerne clés boites aux lettres et poubelles).  

-  Les clés de sécurité codées manquantes seront facturées. (porte 

d’entrée de l’appartement).  

 

 

 

 

 

 

 


